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Plan directeur cantonal neuchâtelois 
Adaptation 2025 
Consultation officielle  
 
 

Expéditeur Les Vert·e·s neuchâtelois·es 

Avenue de la gare 3, 2000 Neuchâtel 

Adresse en cas de questions: Dutoit Cloé 

cloe.dutoit.gc@ne.ch. 

 

Ultime délai de réponse: 15 octobre 2025 

à ServiceAmenagementTerritoire@ne.ch  

mention « Adaptations PDC 2025 » 

  

 (sous forme Word ou de PDF).  

                                                                  Merci de compléter le nom du fichier avec vos références 

 Par ex : Adaptation PDC 2021_Formulaire_consultation_Milvignes 

 

1 Questions générales 

 

No Question Réponse 

1 Avez-vous des remarques d’ordre général à 

formuler sur la présente adaptation ? 

☐Oui 

☒Non  

Commentaire : 

 

 

2 Avez-vous des remarques à formuler sur le 

rapport explicatif 7 OAT ? 

☒ Oui 

☐ Non 

Commentaire : 

L’articulation entre le rapport 7 OAT et les 

fiches du plan directeur n’est pas claire, par 

exemple sur les procédures à suivre pour la 

mise en conformité des sites de motocross 

(procédure à suivre, besoins avérés pour ces 

infrastructures, accessibilité en transports 

publics, etc.), impact des sites de kitesurf sur 

la faune (évaluation de proposer deux sites, 

accessibilité en transports publics, etc.), 

notamment.  
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3 Avez-vous des remarques générales à 

formuler sur les fiches de coordination  

 

Pour le détail, voir chap. 2 ci-dessous 

 

☒ Oui 

☐ Non 

Commentaire : Certaines fiches n’ont pas 

d’impacts directs sur le territoire, ne semblent 

pas répondre aux critères de l’art. 8 al. 2 LAT 

et pourraient ne pas faire partie du plan 

directeur cantonal. 

 

4 Avez-vous des remarques à faire sur la 

cartographie  du PDC (cf. cartes annexes 

fiches R_32, E_31 et E_32 et S_32) ? 

☒ Oui 

☐ Non 

Commentaire :                                                    

La lecture des cartes n’est pas aisée, 

exemple de la carte R_32 (lire ci-dessous). 

 

5 Comment qualifieriez-vous votre adhésion 

globale aux modifications proposées dans le 

cadre de cette adaptation partielle 2025  

☐Parfaitement d’accord 

☐Plutôt d’accord 

☒Plutôt pas d’accord 

☐En désaccord 

Commentaire : 

 

Au-delà des remarques formulées ci-après, 

les Vert·e·s renouvellent leur inquiétude sur 

la coordination et la cohérence entre les 

différentes politiques publiques 

environnementales, et en particulier entre le 

plan directeur, le plan climat cantonal, la 

stratégie du développement durable et le 

programme de législature (lire la prise de 

position à la révision partielle du plan 

directeur cantonal de 2022). 

 

2 Remarques de détail sur les fiches et propositions concrètes de changement  

 

N° de la 

fiche 

concernée 

Remarques sur le texte proposé 

Propositions concrètes de 

changement   

(ajout/ suppression, autre formulation) 

Explication 

Z_40 EXEMPLE 

Nous saluons les précisions apportées à  

fiche ….  

 

But et objectifs spécifiques :  

Nous proposons de compléter la 3ème 

puce de la manière suivante : xxx » 

 

Principes d’aménagement :  

1. Optimiser plutôt que garantir … 

6. A biffer. Ce principe n’est pas pertinent 

 

Compétences du canton et des 

communes Le canton :  2ème puce : Cette 

tâche incombe plutôt aux communes 

Les communes :   Ajouter la tâche ci-

dessus.  

Argumentation, commentaires libres 
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Pas d’autres remarques 

 

R_32 

 

Nouvelle 

fiche 

But : 

 

Objectifs spécifiques :  

 

 

Principes d’aménagement :  

De manière générale, les Vert·e·s 

s’engagent contre le mitage du territoire 

et promeuvent les activités touristiques 

qui préservent les sols et les espaces 

naturels. Les Vert·e·s attendent donc une 

mise en œuvre parcimonieuse des 

possibilités de construction et 

réaffectation hors de la zone à bâtir. Il doit 

bien s’agir de rares dérogations. 

Les périmètres sont bien trop larges. Les 

Vert·e·s attendent que les périmètres 

soient davantage resserrés autour des 

infrastructures existantes. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. Les Vert·e·s craignent un 

développement sans limite de la 

parahôtellerie insolite et attendent donc 

qu’une limite de sites et d’hébergement 

soient fixées (par exemple, un seul site 

d’hébergement dans les arbres pour 

l’ensemble du canton avec un maximum 

de 8 hébergements, etc.). 

7. 

8. 

 

Compétences du canton et des 

communes 

 

Le canton :   

Les communes :     

 

Mandats : 

M1 

M2 

 

Projets au sens de l’art. 8 al.2 LAT : 

P1. 

 

Autres projets : 

P2. 

P3. 

 

Interactions avec d’autres fiches  
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Autres indications (références) 

 

Dossier (informatif) 

 

Autres remarques : 

 

 

Carte annexe R_32 : 

De manière générale, la carte est peu 

lisible avec seulement une couleur et ses 

deux nuances. 

Les périmètres sont bien trop larges. Les 

Vert·e·s attendent que les périmètres 

soient davantage resserrés autour des 

infrastructures existantes. 

E_30 Les Vert·e·s s’étonnent de l’intégration de 

cette fiche E_30 dans le plan directeur 

cantonal. En effet, elle promeut des 

objectifs qui ne se traduisent pas en 

impact territorial (d’ailleurs, aucune carte 

ne l’accompagne). 

 

But et objectifs spécifiques :  

Les Vert·e·s se réjouissent de 

l’introduction de la notion de réemploi, 

alors que le postulat 23.119 demandait 

d'ores et déjà au Canton de se 

positionner à ce sujet en 2019. Le 

classement de ce postulat avait été refusé 

en 2022 et resté sans réponse jusqu'à 

aujourd'hui. Les Vert·e·s considèrent 

néanmoins que le Conseil d'Etat ne va 

pas suffisamment loin dans la promotion 

du réemploi. Le retard pris ces dernières 

années par rapport aux autres cantons 

romands (Fribourg, Vaud, Genève, 

notamment) doit pouvoir être 

rattrapé, ce qui ne pourra pas être le cas 

avec les propositions faites ici. La 

création d'une ressourcerie (plateforme et 

lieu de stockage) est essentielle pour 

réellement promouvoir le réemploi 

(portes, fenêtres, toilettes, etc.). 

 

Principes d’aménagement :  

1.  

 

Compétences du canton et des 

communes 

 

Le canton :   

 

Mandats (Néant) 

 

Projets (Néant) 
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Interactions avec d’autres fiches :  

 

Autres indications (références) : 

 

Dossier (informatif) 

 

Autres remarques : 

 

 

E_31 

 

Fiche 

intégralement 

re-rédigée 

But : 

 

Objectifs spécifiques :  

 

 

Principes d’aménagement :  

1.  

2. 

3. Les Vert·e·s rappellent que les sites 

d’extractions terrestres sont également 

des sites d’habitat et de reproduction pour 

de nombreuses espèces. Les remises en 

état doivent prendre en compte la 

biocénose du site. 

4. 

 

Liste des sites d’extraction inscrits dans le 

PDC : 

Les Vert·e·s apprécient que les sites 

existants suffisent aux besoins de ces 

prochaines décennies. 

Les Vert·e·s souhaitent que les conditions 

pour étendre ou développer de nouveaux 

sites de dragage soient explicités 

directement dans la fiche. 

 

Décharges contrôlées en lien avec E_31 : 

Les Vert·e·s apprécient que les sites 

existants suffisent aux besoins de ces 

prochaines décennies. 

 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

 

Compétences du canton et des 

communes 

 

Le canton :   

 

Les communes :     

 

Mandats : 
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M1 

M2 

 

Projets au sens de l’art. 8 al.2 LAT : 

P1. 

P2. 

P3. 

P4. 

 

Autres projets (art. 8 al.2 LAT et/ou art. 5 

al.2 OLED) : 

P5. 

P6. 

 

Interactions avec d’autres fiches :  

 

Autres indications (références) : 

 

Dossier (informatif) :  

 

Autres remarques : 

 

Carte annexe E_31 : 

 

E_32 Principes d’aménagement :  

3. 

 

Compétences du canton et des 

communes 

 

Le canton :   

 

Les communes :     

 

Mandats : 

M2 

 

Projets au sens de l’art. 8 al.2 LAT : 

Néant 

 

Autres projets : 

P2. 

P3. 

P4. 

 

Interactions avec d’autres fiches :  

 

Autres indications (références) : 

 

Dossier (informatif) :  

 

Autres remarques : 

 

 

Carte annexe E_32 : 
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La carte est difficilement lisible sans 

nomination de chacun des sites. 

 

A_25 Cette fiche manque clairement son 

objectif. Il aurait été agréable d’y trouver 

une carte du canton qui distingue les sites 

qui bénéficient déjà d’interfaces de 

transports de qualité de ceux qui n’en 

n’ont pas encore ou de qualité 

insuffisante. Devrait également y être 

représentée la priorisation de la 

construction d’interface de transports, 

respectivement la taille de telles 

interfaces. Pour les Vert·e·s, cette fiche 

ne doit pas uniquement représenter des 

intentions mais bien un plan d’action/un 

programme pour le développement 

d’interface de transports adéquats et 

coordonnées à l’échelle cantonale. 

 

Compétences du canton et des 

communes 

 

Le canton :   

 

Les communes :     

 

Autres indications (références) 

 

Dossier (informatif) 

 

Autres remarques 

 

 

 

S_12 Les Vert·e·s s’étonnent de l’intégration de 

cette fiche S_12 dans le plan directeur 

cantonal. En effet, elle promeut des 

objectifs qui ne se traduisent pas en 

impact territorial (d’ailleurs, aucune carte 

ne l’accompagne). 

 

 

But :  

 

 

Objectifs spécifiques :  

 

 

Principes d’aménagement :  

4. 

 

Compétences du canton et des 

communes Le canton :   

Les communes :     

 

Mandats : 
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M1 

M3 

 

Autres indications (références) 

 

Dossier (informatif) 

 

Autres remarques 

 

 

S_31 Compétences du canton et des 

communes :   

 

Les communes :     

 

Mandats : 

M1 

M2 

M3 

M4 

M5 

 

Autres indications (références) 

 

Dossier (informatif) 

 

Autres remarques 

 

 

 

S_32 But et objectifs spécifiques :  

Les Vert·e·s jugent que la diversification 

de l’offre quatre saisons ne doit pas 

aboutir à une intensification de 

l’exploitation des espaces naturels tout au 

long de l’année.  

 

Principes d’aménagement :  

1.  

 

7. Les Vert·e·s souhaitent que la lutte 

contre le réchauffement climatique soit 

également inscrite comme principe 

d’aménagement. 

 

Compétences du canton et des 

communes  

 

Le canton :   

 

Les communes :     

 

Mandats : 

M1 

M2 : Les Vert·e·s s’opposent à un 

développement 4 saisons de la station 

des Bugnegnets-Savagnières. Le 
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réchauffement climatique nécessite de 

repenser l’utilisation de nos espaces 

naturels. Il est tant d’accompagner la fin 

du ski de station de notre région 

(démontage des infrastructures et 

développement de l’activité de loisir en 

été, voire fin de printemps et début 

d’automne) afin de laisser la faune en 

quiétude l’hiver et de ne pas coûte que 

coûte pallier au manque de neige par 

différentes approches techniques (canons 

à neige, conteneur enneigeur-ventilateur 

et autre artificialisation du paysage).  

 

Projets au sens de l’art. 8 al.2 LAT : 

Néant 

 

Autres projets : 

P1 : Les Vert·e·s ne se positionnent pas 

sur ce projet sans autre information. 

 

Interactions avec d’autres fiches  

 

Autres indications (références) 

 

Dossier (informatif) 

 

Autres remarques 

 

 

Carte annexe S_32 :  

 

 

 

3 Remarques sur la cartographie et propositions concrètes de changement  

 

N° de la 

fiche 

concernée 

Remarques sur la carte annexe des 

fiches PDC suivantes : 

Propositions concrètes de changement   

 

Explication 

B_40 EXEMPLE 

La station hydroélectrique XY est  mal 

localisée. 

 

 

Les coordonnées géographiques sont  …  

(voir également notre extrait ci-joint) 

 

R_32 

 

 

 

 

 

E_31 

 

 

 

 

 

E_32 

 

 

 

 

 

S_32   
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4 Autres observations 

 

Autres remarques et suggestions, questions en suspens  

Les Vert·e·s souhaitent que les prochaines révisions du plan directeur cantonal soit a minima présenté 

à une commission parlementaire avant la consultation. 

 

 

 

 

 

5 Lieu, date, signature 

 

Lieu Date Signature 

Neuchâtel 29.10.2025 C. Dutoit 

 

 

 

 

 

Merci de votre collaboration ! 


